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« L'employeur ne peut pas remettre en cause la liberté d'opinion qui relève

de la liberté de penser et de vote du salarié. Mais il peut sanctionner sa

liberté d'expression lorsque le salarié tombe dans la diffamation et les

injures, et qu'il trouble le bon fonctionnement de l'entreprise » précise Me

Elisabeth Thomas-Bourgeois, avocate au barreau de Lille, spécialiste en

droit social, en se réfèrant à l'article L. 1121-1 du code du travail. « Par

contre, au non du principe de non-discrimation (art. L 1132-1), aucun salarié

ne peut se voir refuser une prime d'intéressement, une formation, une

promotion, une mutation, un renouvellement de contrat, etc. s'il a exprimé

des opinions politiques différentes de son patron ». Et ceci vaut aussi lors

d'une procédure de recrutement...

Le cas des entreprises de tendance

En résumé, vous avez une liberté d'opinion et personne ne peut vous

empêcher de penser ce que vous voulez, ni d'aller voter pour qui vous

voulez. Vous pouvez aussi exprimer vos opinions mais sous certaines limites.

Diffamer, injurier, perturber l'organisation du travail (distribution de tracts,

discours improvisé... pendant les heures de travail !), équivaut à un abus de

droit sanctionnable. 

Et encore plus si vous travaillez dans une entreprise de tendance : parti

politique, syndicat, association de défense d'idées... « Une secrétaire dans

un parti politique est tenue à une certaine réserve, elle ne doit pas

s'exprimer. Mais elle conserve toujours sa liberté d'opinion et peut voter

pour une formation politique différente de son parti "employeur" » illustre

Me Elisabeth Thomas-Bourgeois.

Quelques jurisprudences

- Une salariée travaillant dans une association d'aide aux étrangers s'est fait

licencier sous motif qu'elle figurait sur une liste électorale d'un parti

politique d'extrême droite. La cour d'appel de Metz du 11 sept 1990 a jugé

ce licenciement illicite.

- Une salariée engagée comme secrétaire parlementaire s'est retirée d'une

liste de candidats constituée par le député en vue des élections

municipales. Peu avant les élections, elle se retire de la liste et est

licenciée pour perte de confiance. Le député estimant que le retrait de la

liste était l'expression d'un désaccord politique qui ne pouvait qu'entrainer

la rupture de la relation contractuelle. La cour de cassation (arrêt du 28

avril 2006 - pourvoi n°03-44527) a jugé ce licenciement injustifiée au nom

de la liberté d'opinion.

- Une adjointe au maire de la ville de Toulon a été condamnée pour avoir

ordonné de ne recruter que des sympathisants du Front national ou des

employés totalement neutres (arrêt du 5 mai 1998 au tribunal correctionnel

de Toulon).

Exemples donnés par Me Elisabeth Thomas-Bourgeois
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